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jg J Direction départementale

PRÉ FET territoires et de la mer
DE LA CORSE-
DU-SUD
litxni
£ga/iié
Fntemiti

Récépissé de déclaration n** du 0 5 OCT. 2020 concernant le
remodelage des berces de la Scamata sur les parcelles AOOll et A0012 à CuttoH>Corticcbiato.

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud,

Vu le code de l'environnement ;

Vu le décret du Président de la République du 15janvier 2020 nommant monsieur Franck ROBINE en qualité
de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 22 juillet 2020 portant cessation de fonctions du préfet de
Corse, préfet de la Corse-du-Sud monsieur Franck ROBINE, préfet hors classe, publié au journal officiel
du 23 juillet 2020;

Vu rarrêté préfectoral n° 2A-2020-08-03-006 du 03 août 2020 portant délégation de signature à
Madame Catherine WENNER, directrice départementale des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud ;

Vu l'airêté préfectoral n° 2A-2020-08-04-001 du 04 août 2020 portant subdélégation de signature aux chefs
de service de la direction départementale des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud :

Vu le dossier de déclaration au titre de l'article L. 214-3 du Code de l'environnement, comprenant une
évaluation d'incidence Natura 2000, reçu le 03 août 2020 et enregistré sous le numéro CASCADE 2A-
2020-00044 ;

donne récépissé à ;

Monsieur TRAMONl César

Plaine de Cuttoli

Lotissement 1 Puntaghi
20167 CUTTOLI-CORTICCHIATO

de sa déclaration concernant le remodelage des berges de la Scamata sur les parcelles AOOll et A 0012 de la
commune de Cuttoli-Corticchiato

Les berges seront remodelées par apport de tout-venant et blocs sur une première zone et par un enrochement
non liaisonné sur une seconde zone de 15 mètres linéaires en remplacement du mur emporté par la crue de
décembre 2019

Préfeciure de la Corse-du-Sud - Palais Lantivy - Cours Napoléon - 2ÛI88 Ajaccio cedex 9 - Standard ; 04.95.11.12.13
Accueil général ouvert du lundi au vendredi de 8h30à llhSOei de 13h30à 15h30

Adresse électronique : Drefeciurein)corse-du-sud.eouv.fr - www.corse-du-sud.eouv.fr
Fac4boûk: ^>pr«fectuTe2a - Twillcr : i^iPfi;fcl2A
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Nomenclature :

Les ouvrages constitutifs de ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques définies au tableau de
l'article R 214-1 du codede l'environnement concernées par cette opération sont les suivantes:

Rubrique Intitulé Régime

Arrêtés de

prescriptions
minimaies

correspondant

3.1.2.0

Installations, ouvrages, travaux ou activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil en
travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion
de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0 ,conduisant à la
dérivation d'un cours d'eau :

2°Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m

Déclaration
Arrêté du 28

novembre 2007

Outre le respect des prescriptions générales fixées par la réglementation en vigueur :

Le déclarant devra se conformer au contenu de son dossier de déclaration et des arrêtés de prescriptions
minimales correspondants :

*** mise en place d'un dispositif de retenue des matières en suspension en aval de la zone de travaux
* réalisation d'un enrochement liaisonné avec du tout-venant en partie amont sur la rive gauche de
la Scamata au moyen de blocs de 1 à 1,5 tonne
* remodelage des berges en partie aval au moyen de tout-venant avec protection des pieds de
beiges avec des blocs
* la laigeur du lit en pied de berge sera recalibrée à l'identique de celle en amont soit 0,60 cm
* aucun seuil ne sera créé
* pas de déviation de l'écoulement pendant la phase travaux
* travaux réalisés pendant la période d'étiage du 15 août au 30 septembre

Le déclarant devra :

* avertir le service risques eau forêt de la Direction Départementales des territoires et de la Mer (DDTM)
du début des travaux par écrit au moins 15 jours avant leur commencement Un modèle de courrier
d'information préalable de début de travaux est joint au présent récépissé ;

• prendre toutes les précautions nécessaires afin de prévenir les pollutions accidentelles et les éventuelles
dégradations du milieu ;

• informer sans délai le service en chaige de la police de l'eau en cas d'incident ou d'accident ;
* assurer en tout temps l'entretien et le bon fonctionnementdes ouvrages objets du présent récépissé.

Au vu des pièces constitutives du dossier complet, l'administration ne compte pas faire opposidon à la
déclaration. Dès lors, le déclarant peut entreprendre cette opération à compter de la réception du présent
récépissé de déclaration.

Les agents mentionnés à l'article L. 216-3 du Code de l'enviroimement, et notamment ceux chargés de la police
de l'eau et des milieux aquatiques, auront libre accès en tous temps aux installations objets du présent récépissé.

En application de l'article R. 214-40 du Code de l'environnement, toute modification apportée aux ouvrages,
installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice
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des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration
initial doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Publication ;

Le récépissé et la déclaration sont adressés dès à présent à la mairie de la commune de Cuttoli-Corticchiato où
cette opération doit être réalisée pour affichage pendant une durée minimaie d'un mois. Le récépissé sera mis à
disposition du public sur le site intemet de la préfecture de Corse-du-Sud durant une période d'au moins six
mois.

Recours ;

La présente décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Bastia, à compter de sa
publication, dans un délai de deux mois par le pétitionnaire et dans un délai de quatre mois par les tiers, dans les
conditions de l'article R.514-3-1 du code de l'environnement à compter de la date d'affichage à la mairie de la

commune de Cuttoli-Corticchiato. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application « Telerecours

citoyens » accessible par le site wvAv.telerecours.fr

Validité :

En application de l'article R. 214-40-3 du code de l'environnement, la mise en service de l'installation, la
construction des ouvrages, l'exécution des travaux, et l'exercice de l'activité objets de votre déclaration, doivent
intervenir dans un délai de trois ans à compter de la date du présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration
sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment Justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus tard deux
mois avant l'échéance ci-dessus.

Sanction ;

En application de l'article R. 216-12 du code de l'environnement, est puni d'une amende prévue pour la
contravention de 5" classe le fait de :

• réaliser les travaux sans avoir obtenu le récépissé de déclaration au préalable ;

• réaliser des travaux non conformes au projet fourni lors de la déclaration ;

• réaliser des travaux ne respectant pas les prescriptions générales fournies avec le récépissé de
déclaration ou ne respectant pas les prescriptions complémentaires fixées par anêté préfectoral.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d'obtenir les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Destinataires du récépissé :
Monsieur Tamoni César

mairie de Cuttoli-Corticchiato

Office Français de la Biodiversité
Recueil des actes administratifs
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Pour le préfet;/ ardélégation

Ris Forêt
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